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Décret n° 2022-1743 du 29 décembre 2022 relatif à la gestion des professions de commissaire de 

justice et de notaire 

NOR : JUSC2133429D 

ELI : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2022/12/29/JUSC2133429D/jo/texte 

Alias : https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2022/12/29/2022-1743/jo/texte 

JORF n°0303 du 31 décembre 2022 

Texte n° 43 

 

• Titre IER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMISSAIRES DE JUSTICE ET AUX NOTAIRES 

(Articles 1 à 2) 

• Titre II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMISSAIRES DE JUSTICE (Articles 3 à 5) 

• Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX NOTAIRES (Articles 6 à 11) 

• Titre IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (Articles 12 à 14) 

 

Publics concernés : personnes physiques et morales exerçant la profession de commissaire de justice 

ou de notaire, instances professionnelles représentatives de ces professions, personnels de 

l'administration centrale du ministère de la justice, personnels des juridictions judiciaires. 

Objet : modalités de transformation et de substitution des sociétés de commissaires de justice et de 

notaires, modalités de cession des actions et parts sociales, modalités de constitution des sociétés de 

participations financières de professions libérales, modalités de délivrance des autorisations de 

prolongation d'activité, modalités de changement de qualité ou d'affectation pour l'exercice de la 

profession, modalités de tenue d'un annuaire global par l'instance professionnelle nationale 

concernée, modalités de la prestation de serment des commissaires de justice et des notaires, 

instauration d'un commissaire du gouvernement auprès des instances professionnelles, modalités de 

prévention des conflits d'intérêts au sein des instances professionnelles. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur au 1er janvier 2023 en ce qui concerne les prestations de 

serment et s'applique aux demandes de prestation de serment déposées à compter de cette date. Les 

autres dispositions entrent en vigueur au 1er mars 2023, en particulier celles relatives aux 

déclarations déposées à compter de cette date, à l'exception de certaines dispositions dont l'entrée 

en vigueur est repoussée au 1er mars 2024. 

Notice : le décret prévoit les modalités d'application ou de réalisation, pour les deux professions de 

commissaire de justice et de notaire, des opérations et procédures relatives à la transformation et à 

certaines substitutions de sociétés, à la cession des actions et parts sociales, à la constitution des 

sociétés de participations financières de professions libérales, à la délivrance des autorisations de 

prolongation d'activité, aux changements de qualité ou d'affectation pour l'exercice de la profession 

ainsi qu'à la tenue d'un annuaire global par l'instance professionnelle nationale concernée. Le décret 

prévoit également les modalités de la prestation de serment devant la cour d'appel et de la 

prévention des conflits d'intérêts au sein des instances professionnelles. 

Références : le décret et les décrets qu'il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance 

(https://www.legifrance.gouv.fr). 

 

La Première ministre, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code civil, notamment les chapitres Ier et II du titre IX de son livre III ; 
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Vu le code de commerce, notamment son livre II ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L. 112-9, L. 231-1 à 

L. 231-6 et L. 412-1 à L. 412-8 ; 

Vu la loi du 25 ventôse an XI modifiée contenant organisation du notariat ; 

Vu la loi du 28 avril 1816 modifiée sur les finances, notamment son article 91 ; 

Vu la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 modifiée relative aux sociétés civiles professionnelles ; 

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l'exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé et 

aux sociétés de participations financières de professions libérales ; 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques ; 

Vu l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 modifiée relative au statut du notariat ; 

Vu l'ordonnance n° 2016-728 du 2 juin 2016 modifiée relative au statut de commissaire de justice ; 

Vu l'ordonnance n° 2022-544 du 13 avril 2022 relative à la déontologie et à la discipline des officiers 

ministériels ; 

Vu le décret n° 45-0117 du 19 décembre 1945 modifié pris en application de l'ordonnance du 2 

novembre 1945 relative au statut du notariat ; 

Vu le décret n° 67-868 du 2 octobre 1967 modifié pris pour l'application à la profession de notaire de 

la loi n° 66-879 du 29 novembre 1966 relative aux sociétés civiles professionnelles ; 

Vu le décret n° 71-942 du 26 novembre 1971 modifié relatif aux créations, transferts et suppressions 

d'office de notaire, à la compétence d'instrumentation et à la résidence des notaires, à la garde et à la 

transmission des minutes et registres professionnels des notaires ; 

Vu le décret n° 73-609 du 5 juillet 1973 modifié relatif à la formation professionnelle dans le notariat 

et aux conditions d'accès aux fonctions de notaire ; 

Vu le décret n° 88-814 du 12 juillet 1988 modifié relatif à la nomination et à la cessation de fonctions 

des officiers publics et ministériels ; 

Vu le décret n° 93-78 du 13 janvier 1993 modifié pris pour l'application à la profession de notaire de 

la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions 

libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ; 

Vu le décret n° 93-82 du 15 janvier 1993 modifié portant application de l'article 1er ter de 

l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 et relatif aux notaires salariés ; 

Vu le décret n° 2016-883 du 29 juin 2016 modifié relatif à l'exercice des professions de commissaire 

de justice et de notaire sous forme de société autre qu'une société civile professionnelle ou qu'une 

société d'exercice libéral ; 

Vu le décret n° 2020-931 du 29 juillet 2020 relatif aux obligations déclaratives des notaires, des 

huissiers de justice et des commissaires-priseurs judiciaires et aux décisions de dispenses et 

d'admission à concourir pour l'accès à ces professions, notamment son article 17 ; 

Vu le décret n° 2022-729 du 28 avril 2022 relatif à l'organisation de la profession de commissaires de 

justice ; 

Vu le décret n° 2022-949 du 29 juin 2022 relatif aux conditions d'exercice des commissaires de justice 

; 

Vu le décret n° 2022-950 du 29 juin 2022 relatif à certaines sociétés constituées pour l'exercice de la 

profession de commissaire de justice ; 

Vu l'avis de la Chambre nationale des commissaires de justice en date du 12 octobre 2022 ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur du notariat en date du 12 octobre 2022 ; 

Vu l'avis du syndicat national des notaires en date du 13 octobre 2022 ; 

Vu l'avis du syndicat des officiers priseurs vendeurs aux enchères de meubles en date du 14 octobre 

2022 ; 
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Vu l'avis du syndicat national des maisons de ventes volontaires en date du 14 octobre 2022 ; 

Vu l'avis du mouvement jeune notariat en date du 14 octobre 2022 ; 

Vu les courriers en date du 7 octobre 2022 adressés au syndicat des notaires de France et au syndicat 

huissiers de justice de France ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

Titre IER : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMISSAIRES DE JUSTICE ET AUX NOTAIRES (Articles 1 à 

2) 

Article 1 

 

Le décret du 12 juillet 1988 susviséest ainsi modifié : 

1° A l'article 2 : 

a) Au premier alinéa, après les mots : « la prestation de serment du successeur », sont insérés les 

mots : «, sous réserve des dispositions de l'article 2-1, » ; 

b) Au troisième alinéa, après les mots : « en cas de pluralité de cessionnaires, de l'un d'entre eux », 

sont ajoutés les mots : «, sous réserve des dispositions de l'article 2-1 » ; 

c) Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En ce qui concerne les commissaires de justice et les notaires, si l'associé qui se retire cède la 

totalité de ses parts sociales ou actions à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre 

eux ou à un tiers, hors les cessions impliquant l'exercice du droit de présentation ou une première 

nomination, il en fait la déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur 

le site internet du ministère de la justice. En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-

opposition du garde des sceaux, ministre de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant 

l'expiration d'un délai de deux mois, le retrait prend effet à la date d'expiration de ce délai. Celui-ci 

court à compter de la réception de la déclaration, dûment complétée. » ; 

2° L'article 2-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 2-1.-En ce qui concerne les commissaires de justice et les notaires, la prestation de serment 

n'est requise qu'en cas de première nomination. 

« En cas de changement de lieu, de la qualité ou de la structure d'exercice, le commissaire de justice 

ou le notaire informe, dans le délai d'un mois suivant la date de début de l'exercice de ses nouvelles 

fonctions, le procureur général près la cour d'appel et l'instance professionnelle régionale dans les 

ressorts desquels se situe l'office au sein duquel il exerce ses nouvelles fonctions. » 

Article 2 

 

Le décret du 29 juin 2016 susvisé est ainsi modifié : 

1° A l'article 2 : 

a) Les deux dernières phrases du troisième alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation aux précédents alinéas, chacun des associés peut exercer, sans nouvelle nomination, 

de nouvelles fonctions dans un autre office de la même société en adressant au garde des sceaux, 

ministre de la justice, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la 

justice, dans un délai de dix jours suivant son accord. La déclaration est accompagnée de la copie des 

statuts et de tout document permettant d'établir l'accord de l'intéressé, de la société et, le cas 

échéant, des autres associés. 
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« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

2° Après l'article 2, il est inséré un article 2-1ainsi rédigé : 

 

« Art. 2-1.-Les dispositions des articles 2,3 et 4 ne sont pas applicables à la constitution d'une société 

par dissolution d'une autre société. 

« La constitution d'une société par dissolution d'une autre société, fait l'objet d'une déclaration au 

garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la 

justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. La déclaration est 

accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant d'établir l'accord de la société 

ou des associés lorsque celui-ci est requis par les dispositions du code civil et du code de commerce 

ou par les statuts de la société. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

constitution de la société prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la 

réception d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des documents, datant de moins de 

trois mois, requis à l'alinéa précédent. » ; 

3° Le troisième alinéa de l'article 6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Conformément à l'article 2-1 du décret du 12 juillet 1988 susvisé, la prestation de serment d'un 

officier public ministériel n'est requise qu'en cas de première nomination. L'associé qui exerce de 

nouvelles fonctions informe, dans le délai d'un mois suivant le début de leur exercice, le procureur 

général près la cour d'appel et la chambre régionale ou interrégionale des commissaires de justice 

dans les ressorts desquels se situe l'office au sein duquel il les exerce. » ; 

 

4° A l'article 8 : 

a) La première phrase du premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute modification de la répartition ou du nombre des actions ou parts sociales détenues par les 

associés exerçant la profession de commissaire de justice ou de notaire, ou des droits de vote 

afférents, sans le retrait de l'un ou plusieurs d'entre eux ni l'entrée d'un nouvel associé, fait l'objet, 

dans un délai de trente jours, d'une déclaration par téléprocédure auprès du bureau de leurs 

instances nationales respectives, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés 

concernés. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si la modification méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, le bureau de 

la chambre nationale des commissaires de justice ou le bureau du Conseil supérieur du notariat s'y 

oppose par décision motivée et dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 

déclaration dûment complétée et accompagnée des documents requis à l'alinéa précédent. En 

l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la modification prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Le deuxième alinéa, qui devient le quatrième, est supprimé ; 

d) Au début du troisième alinéa, qui devient le quatrième, les mots : « Dès lors qu'ils ne relèvent pas 
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des deux précédents alinéas, les projets de cession » sont remplacés par les mots : « Dès lors qu'elles 

ne relèvent pas du premier alinéa, les cessions » ; 

5° A l'article 9 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute augmentation de capital conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 

titulaire d'un office, et toute convention par laquelle un des associés cède tout ou partie de ses 

actions ou parts sociales à un tiers, non titulaire d'un office, en vue de l'exercice, par ce tiers, de la 

profession pour laquelle la société est titulaire d'un office, font l'objet, dans un délai de trente jours, 

d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du 

ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. La 

déclaration est accompagnée des documents permettant d'établir l'accord de la société ou des autres 

associés lorsque celui-ci est requis, du projet d'acte de cession ainsi que des pièces mentionnées à 

l'article 4 du présent décret. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, 

s'agissant de l'augmentation de capital, ou de deux mois, s'agissant de la cession d'actions ou de 

parts sociales, la déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et 

l'augmentation du capital social ou la cession prend effet à la date d'expiration de ce délai de deux ou 

quatre mois. Ce délai, de deux ou quatre mois, ne court qu'à compter de la réception d'une 

déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent ou, le cas 

échéant, de la réalisation de la dernière condition suspensive prévue dans la convention. 

« Lorsqu'il comporte une condition suspensive liée à la nomination du nouvel associé, tout projet 

d'augmentation de capital ou tout projet de cession des actions ou parts sociales à un tiers, fait 

l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site 

internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés 

concernés. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa nomination dans 

l'office ou l'un des offices dont la société est titulaire. Le projet est approuvé par arrêté du garde des 

sceaux, ministre de la justice. » ; 

6° L'article 10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 10.-Toute augmentation de capital conduisant à l'entrée, dans la société, d'un nouvel associé 

qui n'entend pas exercer la profession de commissaire de justice ou de notaire au sein de celle-ci ou 

toute convention par laquelle un des associés cède tout ou partie de ses actions ou parts sociales à 

un tel nouvel associé fait l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, dans les 

conditions prévues au premier alinéa de l'article 9. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, 

s'agissant de l'augmentation de capital, ou de deux mois, s'agissant de la cession d'actions ou de 

parts sociales, la déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et 

l'augmentation du capital social ou la cession prend effet à la date d'expiration de ce délai de deux ou 

quatre mois. Ce délai, de deux ou quatre mois, court à compter de la réception de la déclaration 

dûment complétée et accompagnée des pièces requises au premier alinéa de l'article 9. » ; 

 

7° A l'article 16 : 

a) Au premier alinéa : 
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-les mots : « Tout projet de » sont remplacés par le mot : « La » ; 

-les mots : « déclaration prévue au premier alinéa de l'article 8 » sont remplacés par les mots : « 

déclaration préalable auprès du bureau de l'instance professionnelle nationale compétente assortie 

d'un pouvoir d'opposition de celle-ci prévue aux deux premiers alinéas de l'article 8 » ; 

 

b) Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« La transformation d'une société d'exercice libéral titulaire d'un office en une société d'une forme 

autre qu'une société civile professionnelle est également soumise à la procédure de déclaration 

préalable auprès du bureau de l'instance professionnelle nationale compétente assortie d'un pouvoir 

d'opposition de celle-ci prévue au deux premiers alinéas de l'article 8. » 

Titre II : DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMMISSAIRES DE JUSTICE (Articles 3 à 5) 

Article 3 

 

Le décret du 28 avril 2022 susvisé est ainsi modifié : 

1° L'article 10 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 10.-Le bureau national dresse et tient à jour un annuaire national dont il assure la publicité sur 

le site internet de la chambre nationale. Cet annuaire comprend la liste : 

 

«-des commissaires de justice, en tant que personnes physiques, salariés, associés et titulaires d'un 

office, avec l'indication de leur parcours professionnel ; 

«-des structures d'exercice, titulaires ou non d'un ou plusieurs offices, avec la mention des 

commissaires de justice qui y exercent et, le cas échéant, des bureaux annexes qui y sont rattachés. 

 

« En cas de défaillance dans la tenue, la mise à jour ou la publicité de cet annuaire national, le garde 

des sceaux, ministre de la justice, peut enjoindre au bureau national de se conformer à ses 

obligations dans le délai qu'il détermine. » ; 

 

2° Après l'article 10, sont insérés les articles 10-1 et 10-2ainsi rédigés : 

 

« Art. 10-1.-En outre, le bureau national dresse, tient à jour et assure la publicité sur le site internet 

de la chambre nationale des listes suivantes : 

« 1° La liste des commissaires de justice exerçant au sein des structures dont la forme sociale a fait 

l'objet d'une transformation sans dissolution ; 

« 2° La liste des associés en exercice en cas de cession, sans le retrait du cédant, des actions ou parts 

sociales par un associé à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. 

« Il établit chaque année un rapport relatif aux obligations déclaratives des commissaires de justice. 

Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, fixe le contenu de ce rapport annuel ainsi que 

les modalités selon lesquelles celui-ci lui est transmis. 

 

« Art. 10-2.-Le commissaire du gouvernement désigné par le garde des sceaux, ou l'agent qu'il 
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délègue à cette fin, assiste aux séances du bureau national statuant sur les déclarations qui lui sont 

adressées par les commissaires de justice concernés par la transformation sans dissolution de la 

structure d'exercice ou par la cession, sans le retrait du cédant, des actions ou parts sociales par un 

associé à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Il délivre au bureau 

national tout conseil ou indication utile afin de lui permettre de statuer dans les meilleures 

conditions. 

« Le commissaire du gouvernement reçoit, dans les mêmes conditions que les membres du bureau 

national, les convocations et tous autres documents utiles à l'examen des dossiers de déclaration. Les 

comptes rendus des séances lui sont adressés au plus tard dans les quinze jours suivant les séances. » 

; 

Article 4 

 

Le décret n° 2022-949 du 29 juin 2022 susviséest ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l'article 21, les mots : « devant le tribunal judiciaire » sont remplacés par les 

mots : « devant la cour d'appel » ; 

2° Le premier alinéa de l'article 36 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le contrat de travail est établi par écrit, sous la condition suspensive de la déclaration prévue aux 

articles 38,41 et 45 ou sous celle de la nomination du salarié en qualité de commissaire de justice et 

de la prestation de serment requise en cas de première nomination. La condition suspensive est 

réputée acquise à la date de prise d'effet de la déclaration ou à la date de la prestation de serment. » 

; 

3° A l'article 38 : 

a) Les trois dernières phrases du premier alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, le commissaire de justice salarié peut exercer, sans nouvelle 

nomination, ses fonctions dans un autre office de la même société, dans un office d'une autre société 

ou dans un office individuel en adressant au garde des sceaux, ministre de la justice, une déclaration, 

par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, accompagnée d'une copie de son 

contrat de travail, dans les dix jours suivant la signature de celui-ci. L'intéressé adresse une copie de 

cette déclaration à la chambre régionale ou interrégionale des commissaires de justice dans le ressort 

de laquelle se situe l'office au sein duquel il souhaite exercer. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

4° A l'article 41 : 

a) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le commissaire de justice salarié qui entend devenir titulaire de l'office de commissaire de justice 

dans lequel il était employé ou qui entend devenir associé de la personne morale titulaire de cet 

office en vue de l'exercice de la profession au sein de cet office adresse au garde des sceaux, ministre 

de la justice, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, 

accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant d'établir l'accord de l'intéressé 

ainsi que celui de la société et, le cas échéant, des autres associés. » ; 

b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le commissaire de justice titulaire de l'office ou associé de la personne morale titulaire de cet office 

qui entend exercer en qualité de salarié au sein de ce même office adresse au garde des sceaux, 
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ministre de la justice, une déclaration, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, 

accompagnée d'une copie de son contrat de travail, dans les dix jours suivant la signature de celui-ci. 

L'intéressé adresse une copie de cette déclaration à la chambre régionale ou interrégionale des 

commissaires de justice dans le ressort de laquelle se situe l'office. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises aux deux précédents 

alinéas. » ; 

c) Le quatrième alinéa, qui devient le sixième, est supprimé ; 

5° A l'article 45 : 

a) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

b) le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le commissaire de justice salarié qui reprend des fonctions, dans le ressort de la même cour 

d'appel ou d'une autre cour d'appel, peut les exercer à compter de l'expiration du délai d'un mois 

prévu au troisième alinéa. » ; 

6° A l'article 54, il est inséré, après le premier alinéa, un deuxième alinéa ainsi rédigé : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

demande d'autorisation est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et 

l'autorisation est accordée à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une demande dûment complétée et accompagnée de la pièce mentionnée au premier alinéa. » ; 

7° Au premier alinéa de l'article 60, les mots : « établis dans une même commune » sont remplacés 

par les mots : « établis dans le ressort d'une même cour d'appel ». 

Article 5 

 

Le décret du 29 juin 2022 susvisé est ainsi modifié : 

1° Après l'article 2, il est inséré un article 2-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 2-1.-Les dispositions des articles 3,4,5,7 et 109 ne sont pas applicables à la constitution d'une 

société civile professionnelle, par dissolution d'une autre société, régie par l'article 94-1. » ; 

 

2° A l'article 6 : 

a) Les trois dernières phrases du troisième alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, chacun des associés peut exercer, sans nouvelle nomination, ses 

fonctions dans un autre office de la même société en adressant au garde des sceaux, ministre de la 

justice, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, dans un 

délai de dix jours suivant son accord. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de 

toute pièce permettant d'établir l'accord de l'intéressé ainsi que celui de la société et, le cas échéant, 
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des autres associés. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'associé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

3° L'article 9 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 9.-Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau de la chambre nationale 

des commissaires de justice toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités 

professionnelles et l'honorabilité de chacun des associés d'une société civile professionnelle. Le 

bureau de la chambre nationale fournit ces informations dans un délai de vingt jours à compter de la 

date de réception de la demande. » ; 

 

4° L'article 16 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 16.-La constitution d'une société civile professionnelle par transformation d'une société 

constituée sous une autre forme sociale et titulaire d'un office fait l'objet d'une déclaration préalable, 

dans un délai de trente jours, au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice par 

téléprocédure, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. 

« Si la constitution de la société méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, 

le bureau de la chambre nationale des commissaires de justice s'y oppose, par décision motivée et 

dans un délai de deux mois après réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des 

documents requis à l'alinéa précédent. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la 

constitution de la société prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

 

5° Le troisième alinéa de l'article 23 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Conformément à l'article 2-1 du décret n° 88-814 du 12 juillet 1988 relatif à la nomination et à la 

cessation de fonctions des officiers publics et ministériels, la prestation de serment de chacun des 

associés d'une société civile professionnelle n'est requise qu'en cas de première nomination. 

L'associé qui exerce de nouvelles fonctions informe, dans le délai d'un mois suivant le début de leur 

exercice, le procureur général près la cour d'appel et la chambre régionale ou interrégionale des 

commissaires de justice dans les ressorts desquels se situe l'office au sein duquel il les exerce. » ; 

6° A l'article 34 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, s'il y a lieu, » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au précédent alinéa, la convention par laquelle l'un des associés cède en vue de 

l'exercice de la profession de commissaire de justice la totalité ou une fraction de ses parts sociales à 

un tiers, hors les cas impliquant l'exercice du droit de présentation ou une première nomination, fait 

l'objet d'une déclaration par le cessionnaire au garde des sceaux, ministre de la justice, 

conformément aux sixième et septième alinéas. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 
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de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises aux alinéas suivants ou, le cas échéant, de la 

réalisation de la dernière condition suspensive prévue dans la convention de cession. » ; 

c) Le troisième alinéa, qui devient le cinquième, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si la société a, dans la même forme, notifié son consentement exprès à la cession ou si elle n'a pas 

fait connaître sa décision dans le délai de deux mois à compter de la dernière des notifications 

prévues au quatrième alinéa, le cessionnaire adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, une 

requête tendant, s'il y a lieu, à sa nomination en qualité de commissaire de justice associé. » ; 

7° A l'article 35 : 

a) A la première phrase du septième alinéa, les mots : « conformément à l'article 36 » sont remplacés 

par les mots : « conformément aux quatre derniers alinéas de l'article 36 » ; 

b) A la seconde phrase du même alinéa, les mots : « et au bureau de la chambre nationale des 

commissaires de justice » sont supprimés ; 

8° A l'article 36 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute convention par laquelle un des associés cède, sans se retirer, une partie de ses parts sociales 

à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux, est portée par le ou les 

cessionnaires à la connaissance du bureau de la chambre nationale des commissaires de justice par 

téléprocédure, dans un délai de trente jours. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si la cession méconnaît les dispositions législatives et réglementaires, le bureau de la chambre 

nationale des commissaires de justice s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux mois 

à compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des documents 

requis à l'article 34. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la cession prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) A la première phrase du deuxième alinéa, qui devient le quatrième, les mots : «, deux mois au 

moins avant la réalisation de la cession, » sont supprimés ; 

d) Le cinquième alinéa, qui devient le septième, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des documents requis à l'article 34. » ; 

e) Le sixième alinéa, qui devient le huitième, est supprimé ; 

9° Au second alinéa de l'article 48, après les mots : « des déclarations faites au garde des sceaux, 

ministre de la justice, », sont insérés les mots : « ou au bureau de la chambre nationale des 

commissaires de justice, » ; 

10° Au second alinéa de l'article 49, après les mots : « le garde des sceaux, ministre de la justice, qui 

», sont insérés les mots : «, s'il y a lieu, » ; 

11° A l'article 51 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute augmentation du capital social conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 

titulaire d'un office, fait l'objet, dans un délai de trente jours, d'une déclaration au garde des sceaux, 
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ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de 

la société ou de l'un au moins des associés. La déclaration est accompagnée de toutes pièces 

justificatives. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'augmentation du 

capital social prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. 

« Lorsqu'il comporte une condition suspensive liée à la nomination du nouvel associé, tout projet 

d'augmentation de capital fait l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, 

par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un 

au moins des associés concernés. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa 

nomination dans l'office ou l'un des offices dont la société est titulaire. Le projet est approuvé par 

arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Le deuxième alinéa, qui devient le quatrième, est supprimé ; 

12° A l'article 54, après les mots : « une copie des arrêtés portant nomination de ces associés », sont 

insérés les mots : « ou de la déclaration prévue à l'article 34 et à l'article 51 » ; 

13° Au second alinéa de l'article 87 : 

a) Après les mots : « qu'à compter », il est inséré le mot : « soit » ; 

b) Après les mots : « au Journal officiel de la République française, », sont ajoutés les mots : « soit de 

l'expiration, en l'absence d'opposition du garde des sceaux, ministre de la justice, du délai prévu au 

deuxième alinéa de l'article 94-1. » ; 

14° Après l'article 94, il est inséré un article 94-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 94-1.-La constitution d'une société par dissolution d'une société civile professionnelle, fait 

l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site 

internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés 

concernés. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant 

d'établir l'accord de la société ou des associés lorsque celui-ci est requis par les dispositions du code 

civil et du code de commerce ou par les statuts de la société. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la constitution de la 

société prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une 

déclaration dûment complétée et accompagnée des documents, datant de moins de trois mois, 

requis à l'alinéa précédent. 

« La procédure prévue aux précédents alinéas est également applicable à la constitution d'une 

société civile professionnelle par dissolution d'une autre société. » ; 

 

15° A l'article 121 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, deux mois au moins avant la réalisation de la cession, » et les mots 

: « et au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, » sont supprimés ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « et au bureau de la chambre nationale des commissaires de 

justice, par téléprocédure, » sont supprimés ; 

c) le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 
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de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des documents requis à l'alinéa précédent. » ; 

16° Après l'article 161, il est inséré un article 161-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 161-1.-Les dispositions des articles 162 à 167 ne sont pas applicables à la constitution d'une 

société d'exercice libéral, par dissolution d'une autre société, régie par l'article 220-1. » ; 

 

17° A l'article 165 : 

a) Les trois dernières phrases du troisième alinéa sont supprimés ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, chacun des associés peut exercer, sans nouvelle nomination, ses 

fonctions dans un autre office de la même société en adressant, dans un délai de dix jours suivant son 

accord, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, au garde des 

sceaux, ministre de la justice. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de toute 

pièce permettant d'établir l'accord de l'intéressé, de la société et, le cas échéant, des autres associés. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'associé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

18° Le I de l'article 168 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« I. − Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau de la chambre nationale des 

commissaires de justice toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités 

professionnelles et l'honorabilité de chacun des associés qui entend exercer au sein de la société la 

profession de commissaire de justice et de chacune des personnes mentionnées au II qui relèvent de 

ses attributions. Le bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant réception de 

la demande. » ; 

19° L'article 176 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 176.-La constitution d'une société d'exercice libéral par transformation d'une société constituée 

sous une autre forme sociale et titulaire d'un office fait l'objet d'une déclaration préalable, dans un 

délai de trente jours, au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice par 

téléprocédure, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. 

« Si la constitution de la société méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, 

le bureau de la chambre nationale des commissaires de justice s'y oppose, par décision motivée et 

dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration dûment complétée et 

accompagnée des documents requis à l'alinéa précédent. En l'absence d'opposition à l'expiration de 

ce délai, la constitution de la société prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

 

20° Le troisième alinéa de l'article 180 est remplacé par les dispositions suivantes : 
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« Conformément à l'article 2-1 du décret n° 88-814 du 12 juillet 1988 relatif à la nomination et à la 

cessation de fonctions des officiers publics et ministériels, l'associé qui a déjà prêté serment n'a pas à 

renouveler son serment. Il informe, dans le délai d'un mois suivant le début de l'exercice de ses 

nouvelles fonctions, le procureur général près la cour d'appel et la chambre régionale ou 

interrégionales des commissaires de justice dans les ressorts desquels se situe l'office au sein duquel 

il exerce ses nouvelles fonctions. » ; 

21° A l'article 181 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, s'il y a lieu, » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au précédent alinéa, la convention par laquelle l'un des associés cède en vue de 

l'exercice de la profession de commissaire de justice la totalité ou une fraction de ses actions ou parts 

sociales à un tiers, hors les cas impliquant l'exercice du droit de présentation ou une première 

nomination, fait l'objet d'une déclaration par le cessionnaire au garde des sceaux, ministre de la 

justice, conformément au cinquième alinéa. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises aux alinéas suivants ou, le cas échéant, de la 

réalisation de la dernière condition suspensive prévue dans la convention de cession. » ; 

c) Au deuxième alinéa, qui devient le quatrième, après les mots : « une requête tendant », sont 

insérés les mots : «, s'il y a lieu, » ; 

22° A l'article 182 : 

a) A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « à l'article 183 » sont remplacés par les mots : 

« aux deux derniers alinéas de l'article 183 » ; 

b) A la seconde phrase du même alinéa, les mots : « et au bureau de la chambre nationale des 

commissaires de justice, par téléprocédure, » sont supprimés ; 

23° A l'article 183 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute modification de la répartition ou du nombre des actions ou parts sociales détenues par les 

associés, sans le retrait de l'un ou plusieurs d'entre eux ni l'entrée d'un nouvel associé, est portée à la 

diligence de la société et des associés concernés, à la connaissance du bureau de la chambre 

nationale des commissaires de justice par téléprocédure, dans un délai de trente jours. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si la modification méconnaît les dispositions législatives et réglementaires, le bureau de la chambre 

nationale des commissaires de justice s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux mois 

à compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à 

l'article 181. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la modification prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Au deuxième alinéa, qui devient le quatrième, les mots : «, deux mois au moins avant la réalisation 

de la cession, » et les mots : « et au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, » 

sont supprimés ; 

d) Le troisième alinéa, qui devient le cinquième, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 
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déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises à l'article 181. » ; 

24° A l'article 192, après les mots : « des déclarations faites au garde des sceaux, ministre de la 

justice, », sont insérés les mots : « ou au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, 

» ; 

25° L'article 193 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Tout nouvel associé exerçant au sein de la société la profession de commissaire de justice est agréé 

par le garde des sceaux, ministre de la justice, qui, s'il y a lieu, le nomme en qualité de commissaire 

de justice associé. » ; 

26° A l'article 194 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute augmentation du capital social conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 

titulaire d'un office, fait l'objet, dans un délai de trente jours, d'une déclaration au garde des sceaux, 

ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de 

la société ou de l'un au moins des associés. La déclaration est accompagnée de toutes pièces 

justificatives. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'augmentation du 

capital social prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. 

« Lorsqu'il comporte une condition suspensive liée à la nomination du nouvel associé, tout projet 

d'augmentation de capital fait l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, 

par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un 

au moins des associés concernés. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa 

nomination dans l'office ou l'un des offices dont la société est titulaire. Le projet est approuvé par 

arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Le deuxième alinéa, qui devient le quatrième, est supprimé ; 

d) Le début du troisième alinéa, qui devient le quatrième, est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux alinéas précédents, lorsque le nouvel associé … (le reste sans changement). » ; 

27° A l'article 220 : 

a) Après les mots : « prend effet », il est inséré le mot : « soit » ; 

b) Après les mots : « par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice », sont ajoutés les mots : «, 

soit à l'expiration, en l'absence d'opposition du garde des sceaux, ministre de la justice, du délai 

prévu au deuxième alinéa de l'article 220-1 » ; 

28° Après l'article 220, il est inséré un article 220-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 220-1.-La constitution d'une société par dissolution d'une société d'exercice libéral, fait l'objet 

d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du 

ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. La 

déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant d'établir 

l'accord de la société ou des associés lorsque celui-ci est requis par les dispositions du code civil et du 

code de commerce ou par les statuts de la société. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 
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déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la constitution de la 

société prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une 

déclaration dûment complétée et accompagnée des documents, datant de moins de trois mois, 

requis à l'alinéa précédent. 

« La procédure prévue aux précédents alinéas est également applicable à la constitution d'une 

société d'exercice libéral par dissolution d'une autre société. » ; 

 

29° A la première phrase de l'article 231, les mots : « au garde des sceaux, ministre de la justice, dans 

un délai de dix jours, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice » sont remplacés 

par les mots : « au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, dans un délai de dix 

jours, par téléprocédure » ; 

30° A l'article 232 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le bureau de la chambre nationale des commissaires de justice dresse la liste des sociétés de 

participations financières de profession libérale de commissaires de justice et adresse au garde des 

sceaux, ministre de la justice, un rapport annuel. » ; 

b) Le deuxième alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

« Il fixe en outre le contenu du rapport annuel mentionné au premier alinéa et les modalités selon 

lesquelles celui-ci est transmis au garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

31° L'article 233 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 233.-La société de participations financières de profession libérale de commissaires de justice 

fait connaître au bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, tout changement dans 

la situation déclarée en application de l'article 231, dans un délai de trente jours à compter de la date 

de survenance de ce changement, par téléprocédure, en joignant toutes les pièces justificatives. » ; 

 

32° A l'article 234 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « le garde des sceaux, ministre de la justice, » sont remplacés par les 

mots : « le bureau de la chambre nationale des commissaires de justice » ; 

b) Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si la société ne régularise pas sa situation, le bureau de la chambre nationale des commissaires de 

justice peut inviter les associés à prononcer la dissolution anticipée de la société selon les formes 

prévues par les statuts. Il adresse une copie de ce courrier au procureur général près la cour d'appel 

dans le ressort duquel est situé le siège de la société ainsi qu'à la chambre régionale ou interrégionale 

des commissaires de justice. » ; 

33° A l'article 239 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « à la connaissance du procureur de la République » sont remplacés 

par les mots : « à la connaissance du procureur général près la cour d'appel » ; 

b) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Il informe le bureau de la chambre nationale des commissaires de justice, le procureur général près 

la cour d'appel et la chambre régionale ou interrégionale des commissaires de justice de la clôture 

des opérations de liquidation. » 

Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX NOTAIRES (Articles 6 à 11) 

Article 6 
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Le décret du 19 décembre 1945 susvisé est ainsi modifié : 

1° A l'article 40 bis : 

a) A la première phrase, les mots : « ainsi qu'il est dit à l'article 43 de l'ordonnance du 28 juin 1945 » 

sont remplacés par les mots : « conformément au second alinéa de l'article 6-6 de l'ordonnance du 2 

novembre 1945 susvisée » ; 

b) La seconde phrase est supprimée ; 

2° Après, l'article 40 bis, il est inséré un article 40 terainsi rédigé : 

 

« Art. 40 ter.-I. − Le notaire investi d'un mandat au sein d'une chambre ou d'un conseil s'abstient de 

participer à toute délibération et à tout vote concernant : 

« 1° L'office au sein duquel il exerce ou a exercé au cours des trois dernières années, un salarié, un 

associé ou le titulaire de cet office ; 

« 2° La société dans laquelle il exerce ou détient des actions ou parts sociales, un salarié, un associé 

ou le titulaire d'un office de cette société ; 

« 3° Un parent ou allié en ligne directe, quel que soit le degré, ou en ligne collatérale, jusqu'au degré 

d'oncle ou de neveu inclus. 

« II. − Sans préjudice des dispositions qui précèdent, tout notaire investi d'un mandat au sein d'une 

chambre ou d'un conseil, qui estime devoir se déporter en raison des liens d'intérêts avec la situation 

individuelle en cause, s'abstient de participer à la délibération et au vote concernés. 

« III. − Si un ou plusieurs membres d'une chambre ou d'un conseil se déportent en application du I ou 

du II du présent article et si le nombre de notaires pouvant prendre part au vote n'atteint pas pour 

cette raison le quorum requis par les dispositions des articles 8,33 et 36, la délibération concernée est 

régulièrement adoptée dès lors qu'elle obtient la majorité requise. » 

Article 7 

 

Le décret du 2 octobre 1967 susvisé est ainsi modifié : 

1° Après l'article 1, il est inséré un article 1-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 1-1.-Les dispositions des articles 3,4,6,92 et 93 ne sont pas applicables à la constitution d'une 

société civile professionnelle, par dissolution d'une autre société, régie par l'article 83-1. » ; 

 

2° A l'article 5 : 

a) Les trois dernières phrases du troisième alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, chacun des associés peut exercer, sans nouvelle nomination, ses 

fonctions dans un autre office de la même société en adressant au garde des sceaux, ministre de la 

justice, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, dans un 

délai de dix jours suivant son accord. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de 

toute pièce permettant d'établir l'accord de l'intéressé ainsi que celui de la société et, le cas échéant, 

des autres associés. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'associé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 
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d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

3° L'article 8 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 8.-Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du 

notariat toute information dont il dispose lui permettant d'apprécier les capacités professionnelles et 

l'honorabilité de chacun des associés d'une société civile professionnelle. Le bureau du Conseil 

supérieur du notariat fournit ces informations dans un délai de vingt jours à compter de la date de 

réception de la demande. » ; 

 

4° A l'article 10-8 : 

a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par les dispositions suivantes : 

« La constitution d'une société civile professionnelle par transformation d'une société constituée sous 

une autre forme sociale et titulaire d'un office fait l'objet d'une déclaration préalable, dans un délai 

de trente jours, au bureau du Conseil supérieur du notariat par téléprocédure, à la diligence de la 

société ou de l'un au moins des associés concernés. » ; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si la constitution de la société méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, 

le bureau du Conseil supérieur du notariat s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux 

mois à compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des documents 

requis à l'alinéa précédent. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la constitution de la 

société prend effet. » ; 

c) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

5° Le deuxième alinéa de l'article 17 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Conformément à l'article 2-1 du décret n° 88-814 du 12 juillet 1988 relatif à la nomination et à la 

cessation de fonctions des officiers publics et ministériels, la prestation de serment d'un officier 

public ministériel n'est requise qu'en cas de première nomination. L'associé qui exerce de nouvelles 

fonctions informe, dans le délai d'un mois suivant le début de leur exercice, le procureur général près 

la cour d'appel et le conseil régional ou interrégional des notaires dans les ressorts desquels se situe 

l'office au sein duquel il les exerce. » ; 

6° A l'article 27 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, s'il y a lieu, » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation à l'alinéa précédent, la convention par laquelle l'un des associés cède, en vue de 

l'exercice de la profession de notaire, la totalité ou une fraction de ses parts sociales à un tiers, hors 

les cas impliquant l'exercice du droit de présentation ou une première nomination, fait l'objet d'une 

déclaration par le cessionnaire au garde des sceaux, ministre de la justice, conformément aux sixième 

et septième alinéas. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises aux alinéas suivants ou, le cas échéant, de la 

réalisation de la dernière condition suspensive prévue dans la convention de cession. » ; 
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c) Au troisième alinéa, qui devient le cinquième, les mots : « prévues à l'alinéa 2 ci-dessus, le 

cessionnaire adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, une requête tendant à sa nomination 

en qualité de notaire associé. » sont remplacés par les mots : « prévues au quatrième alinéa, le 

cessionnaire adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, une requête tendant, s'il y a lieu, à sa 

nomination en qualité de notaire associé. » ; 

7° A l'article 28 : 

a) A la première phrase du sixième alinéa, les mots : « conformément à l'article 29 » sont remplacés 

par les mots : « conformément aux quatre derniers alinéas de l'article 29 » ; 

b) A la seconde phrase du même alinéa, les mots : « et au bureau du Conseil supérieur du notariat » 

sont supprimés ; 

8° A l'article 29 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute convention par laquelle un des associés cède, sans se retirer, une partie de ses parts sociales 

à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux, est portée par le ou les 

cessionnaires à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice du bureau du Conseil 

supérieur du notariat par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, dans un délai 

de trente jours. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si la cession méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, le bureau du 

Conseil supérieur du notariat s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des documents requis 

à l'article 27. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la cession prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) A la première phrase du deuxième alinéa, qui devient le quatrième, les mots : «, deux mois au 

moins avant la réalisation de la cession, » sont supprimés ; 

d) Le cinquième alinéa, qui devient le septième, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises à l'article 27. » ; 

e) Le sixième alinéa, qui devient le huitième, est supprimé ; 

9° A la troisième phrase de l'article 39, après les mots : « des déclarations faites au garde des sceaux, 

ministre de la justice, », sont insérés les mots : « ou au bureau du Conseil supérieur du notariat, » ; 

10° Au second alinéa de l'article 40, après les mots : « le garde des sceaux, ministre de la justice, qui 

», sont insérés les mots : «, s'il y a lieu, » ; 

11° A l'article 42 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute augmentation du capital social conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 

titulaire d'un office, fait l'objet, dans un délai de trente jours, d'une déclaration au garde des sceaux, 

ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de 

la société ou de l'un au moins des associés. La déclaration est accompagnée de toutes pièces 

justificatives. » ; 

b) Après le premier article, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 
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de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'augmentation du 

capital social prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. 

« Lorsqu'il comporte une condition suspensive liée à la nomination du nouvel associé, tout projet 

d'entrée d'un nouvel associé par augmentation du capital social fait l'objet d'une déclaration au garde 

des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la 

diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. Le projet est assorti de la 

demande du nouvel associé tendant à sa nomination dans l'office ou l'un des offices dont la société 

est titulaire. Le projet est approuvé par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Le deuxième alinéa, qui devient le quatrième, est supprimé ; 

12° A l'article 44-1, après les mots : « une copie des arrêtés portant nomination de ces associés », 

sont insérés les mots : « ou de la déclaration prévue à l'article 27 et à l'article 42 » ; 

13° Au second alinéa de l'article 76 : 

a) Après les mots : « qu'à compter », il est inséré le mot : « soit » ; 

b) Après les mots : « au Journal officiel de la République française », sont ajoutés les mots : «, soit de 

l'expiration, en l'absence d'opposition du garde des sceaux, ministre de la justice, du délai prévu au 

deuxième alinéa de l'article 83-1 » ; 

14° Après l'article 83, il est inséré un article 83-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 83-1.-La constitution d'une société par dissolution d'une société civile professionnelle, fait 

l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site 

internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés 

concernés. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant 

d'établir l'accord de la société ou des associés lorsque celui-ci est requis par les dispositions du code 

civil et du code de commerce ou par les statuts de la société. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la constitution de la 

société prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une 

déclaration dûment complétée et accompagnée des documents, datant de moins de trois mois, 

requis à l'alinéa précédent. 

« La procédure prévue aux précédents alinéas est également applicable à la constitution d'une 

société civile professionnelle par dissolution d'une autre société. » ; 

 

15° A l'article 103 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, deux mois au moins avant la réalisation de la cession, » et les mots 

: « et au bureau du Conseil supérieur du notariat, » sont supprimés ; 

b) Au deuxième alinéa, les mots : « et au bureau du Conseil supérieur du notariat, par téléprocédure, 

» sont supprimés ; 

c) le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des documents requis à l'alinéa précédent. » 
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Article 8 

 

Le décret du 26 novembre 1971 susvisé est ainsi modifié : 

1° Après le troisième alinéa (2°) de l'article 2-2, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 3° La liste des coopératives ou sociétés civiles de moyens mises en œuvre entre professionnels ; 

« 4° Un état des notaires salariés exerçant dans le ressort qui précise, pour chaque professionnel, 

l'office qui l'emploie. » ; 

2° Les quatre derniers alinéas de l'article 2-5 sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« En outre, le bureau du Conseil supérieur du notariat dresse et tient à jour un annuaire national dont 

il assure la publicité sur le site internet du Conseil supérieur du notariat. Cet annuaire comprend la 

liste : 

 

«-des notaires, personnes physiques, salariés, associés ou titulaires d'un office avec l'indication de 

leur parcours professionnel ; 

«-des structures d'exercice, titulaires ou non d'un ou plusieurs offices, avec la mention des notaires 

qui y exercent et, le cas échéant, des bureaux annexes qui y sont rattachés. 

 

« En cas de défaillance dans la tenue, la mise à jour ou la publicité de cet annuaire national, le garde 

des sceaux, ministre de la justice, peut enjoindre au bureau du Conseil supérieur du notariat de se 

conformer à ses obligations dans le délai qu'il détermine. » ; 

3° Après l'article 2-7, sont insérés les articles 2-8 et 2-9ainsi rédigés : 

 

« Art. 2-8.-En outre, le bureau du Conseil supérieur du notariat dresse, tient à jour et assure la 

publicité sur le site internet du Conseil supérieur du notariat des listes suivantes : 

« 1° La liste des notaires exerçant au sein des structures dont la forme sociale a fait l'objet d'une 

transformation sans dissolution ; 

« 2° La liste des associés en exercice en cas de cession, sans le retrait du cédant, des parts ou actions 

sociales par un associé à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. 

« Il établit chaque année un rapport relatif aux obligations déclaratives des notaires. Un arrêté du 

garde des sceaux, ministre de la justice, fixe le contenu de ce rapport annuel ainsi que les modalités 

selon lesquelles celui-ci lui est transmis. 

 

« Art. 2-9.-Le commissaire du gouvernement désigné par le garde des sceaux, ou l'agent qu'il délègue 

à cette fin, assiste aux séances du bureau du Conseil supérieur du notariat statuant sur les 

déclarations qui lui sont adressées par les notaires concernés par la transformation sans dissolution 

de la structure d'exercice ou par la cession, sans le retrait du cédant, des actions ou parts sociales par 

un associé à la société, aux autres associés ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Il délivre au bureau du 

Conseil supérieur du notariat tout conseil ou indication utile afin de lui permettre de statuer dans les 

meilleures conditions. 

« Le commissaire du gouvernement reçoit, dans les mêmes conditions que les membres du bureau 

du Conseil supérieur du notariat, les convocations et tous autres documents utiles à l'examen des 

dossiers de déclaration. Les comptes rendus des séances lui sont adressés au plus tard dans les 

quinze jours suivant les séances. » 

Article 9 
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Le décret du 5 juillet 1973 susviséest ainsi modifié : 

1° L'article 47 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 47.-Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du 

notariat toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités professionnelles et 

l'honorabilité de l'intéressé. Le bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant 

réception de la demande. » ; 

 

2° A l'article 51 : 

a) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En cas de demande incomplète, le garde des sceaux, ministre de la justice, sollicite les éléments 

manquants. » ; 

b) Il est ajouté un cinquième alinéa ainsi rédigé : 

« Si le demandeur ne produit pas ces éléments dans un délai de dix jours à compter de l'envoi de la 

demande de complément, toutes ses demandes de création d'office présentées en application du I de 

l'article 52 de la loi du 6 août 2015 susvisée sont caduques. » ; 

3° Le troisième alinéa de l'article 52 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du 

notariat toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités professionnelles et 

l'honorabilité du demandeur. Le bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant 

réception de la demande. » ; 

4° Le sixième alinéa de l'article 56 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du 

notariat toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités professionnelles et 

l'honorabilité du candidat. Le bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant 

réception de la demande. » ; 

5° A l'article 57 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « devant le tribunal judiciaire » sont remplacés par les mots : « 

devant la cour d'appel » ; 

b) Il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé : 

« Le conseil régional ou interrégional des notaires du ressort informe le Conseil supérieur du notariat 

de cette prestation de serment. » ; 

6° Après le premier alinéa de l'article 58-1, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

demande d'autorisation est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et 

l'autorisation est accordée à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une demande dûment complétée et accompagnée de la pièce mentionnée au premier alinéa. » 

Article 10 

 

Le décret du 13 janvier 1993 est ainsi modifié : 

1° Après l'article 2, il est inséré un article 2-1 ainsi rédigé : 
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« Art. 2-1.-Les dispositions des articles 3,4 et 6 ne sont pas applicables à la constitution d'une société 

d'exercice libéral, par dissolution d'une autre société, régie par l'article 59-1. » ; 

 

2° A l'article 5 : 

a) Les trois dernières phrases du troisième alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, chacun des associés peut exercer, sans nouvelle nomination, ses 

fonctions dans un autre office de la même société en adressant, dans un délai de dix jours suivant son 

accord, une déclaration, par téléprocédure, sur le site internet du ministère de la justice, au garde des 

sceaux, ministre de la justice. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout 

document permettant d'établir l'accord de l'intéressé, de la société et, le cas échéant, des autres 

associés. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des documents requis à l'alinéa précédent. » ; 

3° L'article 11 est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« Art. 11.-Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut solliciter du bureau du Conseil supérieur du 

notariat toute information dont il dispose permettant d'apprécier les capacités professionnelles du 

candidat, son honorabilité et la conformité du contrat de travail avec les règles professionnelles. Le 

bureau fournit ces informations dans un délai de vingt jours suivant réception de la demande. » ; 

 

4° A l'article 17 : 

a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par les dispositions suivantes : 

« La constitution d'une société d'exercice libéral par transformation d'une société constituée sous une 

autre forme sociale et titulaire d'un office fait l'objet d'une déclaration préalable, dans un délai de 

trente jours, au bureau du Conseil supérieur du notariat par téléprocédure, à la diligence de la société 

ou de l'un au moins des associés concernés. La déclaration est accompagnée de la copie des statuts 

et de tout document permettant d'établir l'accord de la société ou des autres associés lorsque celui-ci 

est requis par les dispositions du code civil et du code de commerce ou par les statuts de la société. » 

; 

b) Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si la constitution de la société méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, 

le bureau du Conseil supérieur du notariat s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux 

mois à compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des documents 

requis à l'alinéa précédent. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la constitution de la 

société prend effet. » ; 

c) Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé : 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

5° A l'article 21 : 
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a) La troisième phrase du deuxième alinéa est supprimée ; 

b) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Conformément à l'article 2-1 du décret n° 88-814 du 12 juillet 1988 relatif à la nomination et à la 

cessation de fonctions des officiers publics et ministériels, l'associé qui a déjà prêté serment, n'a pas à 

renouveler son serment. Il informe, dans le délai d'un mois suivant le début de l'exercice de ses 

nouvelles fonctions, le procureur général près la cour d'appel et le conseil régional ou interrégional 

des notaires dans les ressorts desquels se situe l'office au sein duquel il exerce ses nouvelles 

fonctions. » ; 

6° A l'article 22 : 

a) Au premier alinéa, les mots : «, s'il y a lieu, » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au précédent alinéa, la convention par laquelle un des associés cède en vue de 

l'exercice de la profession de notaire au sein de la société la totalité ou une fraction de ses actions ou 

parts sociales à un tiers, hors les cas impliquant l'exercice du droit de présentation ou une première 

nomination, fait l'objet d'une déclaration par le cessionnaire au garde des sceaux, ministre de la 

justice, conformément au cinquième alinéa. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises aux alinéas suivants ou, le cas échéant, de la 

réalisation de la dernière condition suspensive prévue dans la convention de cession. » ; 

c) Au deuxième alinéa, qui devient le quatrième, après les mots : « une requête tendant », sont 

insérés les mots «, s'il y a lieu, » ; 

7° A l'article 23 : 

a) A la première phrase du troisième alinéa, les mots : « conformément à l'article 24 » sont remplacé 

par les mots : « conformément aux deux derniers alinéas de l'article 24 » ; 

b) A la seconde phrase du même alinéa, les mots : « et au bureau du Conseil supérieur du notariat, 

par téléprocédure, » sont supprimés ; 

8° A l'article 24 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute modification de la répartition ou du nombre des actions ou parts sociales détenues par les 

associés, sans le retrait de l'un ou plusieurs d'entre eux ni l'entrée d'un nouvel associé, est portée à la 

diligence de la société et des associés concernés, à la connaissance du bureau du Conseil supérieur 

du notariat par téléprocédure, dans un délai de trente jours. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Si la modification méconnaît les dispositions législatives et réglementaires applicables, le bureau du 

Conseil supérieur du notariat s'y oppose, par décision motivée et dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la déclaration dûment complétée et accompagnée des documents requis 

à l'article 22. En l'absence d'opposition à l'expiration de ce délai, la modification prend effet. 

« Tout recours contentieux formé à l'encontre de la décision d'opposition est précédé, à peine 

d'irrecevabilité, d'un recours administratif préalable obligatoire examiné, dans les conditions prévues 

aux articles L. 412-2 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, par le garde 

des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Au deuxième alinéa, qui devient le quatrième, les mots : «, deux mois au moins avant la réalisation 

de la cession, » et les mots : « et au bureau du Conseil supérieur du notariat, » sont supprimés. 

d) Le troisième alinéa, qui devient le cinquième, est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 
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de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la cession prend effet à 

la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une déclaration dûment 

complétée et accompagnée des pièces requises à l'article 22. » ; 

9° A l'article 33, après les mots : « des déclarations faites au garde des sceaux, ministre de la justice, 

», sont insérés les mots : « ou au bureau du Conseil supérieur du notariat, » ; 

10° A l'article 34, après les mots : « le garde des sceaux, ministre de la justice, qui », sont insérés les 

mots : «, s'il y a lieu, » ; 

11° A l'article 35 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Toute augmentation du capital social conduisant à l'entrée dans la société d'un nouvel associé, non 

titulaire d'un office, fait l'objet, dans un délai de trente jours, d'une déclaration au garde des sceaux, 

ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de 

la société ou de l'un au moins des associés. La déclaration est accompagnée de toutes pièces 

justificatives. » ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de quatre mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'augmentation du 

capital social prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. 

« Lorsqu'il comporte une condition suspensive liée à la nomination du nouvel associé, tout projet 

d'augmentation de capital fait l'objet d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, 

par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un 

au moins des associés concernés. Le projet est assorti de la demande du nouvel associé tendant à sa 

nomination dans l'office ou l'un des offices dont la société est titulaire. Le projet est approuvé par 

arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

c) Le deuxième alinéa, qui devient le quatrième, est supprimé ; 

d) Le début du troisième alinéa, qui devient le quatrième, est ainsi rédigé : 

« Par dérogation aux alinéas précédents, lorsque le nouvel associé … (le reste sans changement). » ; 

12° A l'article 59 : 

a) Après les mots : « prend effet », il est inséré le mot : « soit » ; 

b) Après les mots : « par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, », sont ajoutés les mots : 

«, soit à l'expiration, en l'absence d'opposition du garde des sceaux, ministre de la justice, du délai 

prévu au deuxième alinéa de l'article 59-1 » ; 

13° Après l'article 59, il est inséré un article 59-1 ainsi rédigé : 

 

« Art. 59-1.-La constitution d'une société par dissolution d'une société d'exercice libéral, fait l'objet, 

d'une déclaration au garde des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du 

ministère de la justice, à la diligence de la société ou de l'un au moins des associés concernés. La 

déclaration est accompagnée de la copie des statuts et de tout document permettant d'établir 

l'accord de la société ou des associés lorsque celui-ci est requis par les dispositions du code civil et du 

code de commerce ou par les statuts de la société. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai de deux mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et la constitution de la 

société prend effet à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception d'une 
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déclaration dûment complétée et accompagnée des documents, datant de moins de trois mois, 

requis à l'alinéa précédent. 

« La procédure prévue aux précédents alinéas est également applicable à la constitution d'une 

société d'exercice libéral par dissolution d'une autre société. » ; 

 

14° Au premier alinéa de l'article 79-3, les mots : « au garde des sceaux, ministre de la justice, dans 

un délai de dix jours, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice » sont remplacés 

par les mots : « au bureau du Conseil supérieur du notariat, dans un délai de dix jours, par 

téléprocédure » ; 

15° A l'article 79-4 : 

a) Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le bureau du Conseil supérieur du notariat dresse la liste des sociétés de participations financières 

de profession libérale de notaires et adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, un rapport 

annuel. » ; 

b) Le second alinéa est complété par les dispositions suivantes : 

« Il fixe en outre le contenu du rapport annuel mentionné au premier alinéa et les modalités selon 

lesquelles celui-ci est transmis au garde des sceaux, ministre de la justice. » ; 

16° L'article 79-9 est remplacé par les disposition suivantes : 

 

« Art. 79-9.-La société de participations financières de profession libérale de notaires fait connaître au 

bureau du Conseil supérieur du notariat, tout changement dans la situation déclarée en application 

de l'article 79-3, dans un délai de trente jours à compter de la date de survenance de ce changement, 

par téléprocédure, en joignant toutes les pièces justificatives. » ; 

 

17° A l'article 79-10 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « le garde des sceaux, ministre de la justice, » sont remplacés par les 

mots : « le bureau du Conseil supérieur du notariat » ; 

b) Le second alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Si la société ne régularise pas sa situation, le bureau du Conseil supérieur du notariat peut inviter 

les associés à prononcer la dissolution anticipée de la société selon les formes prévues par les statuts. 

Il adresse une copie de ce courrier au procureur général près la cour d'appel dans le ressort duquel 

est situé le siège de la société ainsi qu'à la chambre des notaires. » ; 

18° A l'article 79-16 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « à la connaissance du procureur de la République » sont remplacés 

par les mots : « à la connaissance du procureur général près la cour d'appel » ; 

b) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Il informe le bureau du Conseil supérieur du notariat, le procureur de la République général près la 

cour d'appel et la chambre des notaires de la clôture des opérations de liquidation. » 

Article 11 

 

Le décret du 15 janvier 1993 susviséest ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa de l'article 7 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le contrat de travail est établi par écrit, sous la condition suspensive de la déclaration prévue aux 

articles 9,13 et 17 ou sous celle de la nomination du salarié en qualité de notaire et de la prestation 

de serment requise en cas de première nomination. La condition suspensive est réputée acquise à la 
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date de prise d'effet de la déclaration ou à la date de la prestation de serment. » ; 

2° A l'article 9 : 

a) Les trois dernières phrases du premier alinéa sont supprimées ; 

b) Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Par dérogation au premier alinéa, le notaire salarié peut exercer, sans nouvelle nomination, ses 

fonctions dans un autre office de la même société en adressant au garde des sceaux, ministre de la 

justice, une simple déclaration, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, 

accompagnée d'une copie de son contrat de travail, dans les dix jours suivant la signature de celui-ci. 

L'intéressé adresse une copie de cette déclaration à la chambre des notaires dans le ressort de 

laquelle se situe l'office au sein duquel il souhaite exercer. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

3° A l'article 13 : 

a) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le notaire salarié qui entend devenir titulaire de l'office notarial dans lequel il était employé ou qui 

entend devenir associé de la personne morale titulaire de cet office en vue de l'exercice de la 

profession au sein de cet office, adresse au ministre de la justice, garde des sceaux, une déclaration, 

par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, accompagnée de la copie des statuts 

et de tout document permettant d'établir l'accord de l'intéressé ainsi que celui de la société et, le cas 

échéant, des autres associés. » ; 

b) Après le troisième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« Le notaire titulaire de l'office ou associé de la personne morale titulaire de cet office qui entend 

exercer en qualité de salarié au sein de ce même office, adresse au garde des sceaux, ministre de la 

justice, une déclaration, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice, 

accompagnée d'une copie de son contrat de travail, dans les dix jours suivant la signature de celui-ci. 

L'intéressé adresse une copie de cette déclaration à la chambre des notaires dans le ressort de 

laquelle se situe l'office. 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut exercer 

ses nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la réception 

d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa précédent. » ; 

c) Le quatrième alinéa, qui devient le sixième, est supprimé. 

4° A l'article 17 : 

a) Le troisième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En l'absence de décision expresse d'opposition ou de non-opposition du garde des sceaux, ministre 

de la justice, portée à la connaissance de l'intéressé avant l'expiration d'un délai d'un mois, la 

déclaration est réputée avoir fait l'objet d'une décision de non-opposition et l'intéressé peut 

reprendre de nouvelles fonctions à la date d'expiration de ce délai. Ce délai court à compter de la 

réception d'une déclaration dûment complétée et accompagnée des pièces requises à l'alinéa 

précédent. » ; 

b) Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Le notaire salarié qui reprend des fonctions dans le ressort du même tribunal judiciaire de la même 

cour d'appel ou d'une autre cour d'appel peut les exercer à compter de l'expiration du délai d'un mois 
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prévu au troisième alinéa. » ; 

5° La seconde phrase du troisième alinéa de l'article 25-3 est supprimée. 

Titre IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (Articles 12 à 14) 

Article 12 

 

Les dispositions du présent décret entrent en vigueur le 1er mars 2023, à l'exception : 

I. - Du 2° de l'article 1er, du 3° de l'article 2, des 1°, 2° et 7° de l'article 4, des 3°, 5°, 18° et 20° de 

l'article 5, des 1° et 2° de l'article 6, des 3° et 5° de l'article 7, du 1° de l'article 8, des 1°, 2°, 3°, 4 et 5° 

de l'article 9 et des 3° et 5° de l'article 10 qui entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

II. − Des 4° et 7° de l'article 2, des 1° et 2 de l'article 3, des 4°, a et b du 8°, 19°, a et b du 23°, 29°, 30°, 

31°, 32° et 33° de l'article 5, des 3° et a et b du 8° de l'article 7, des 2° et 3° de l'article 8, des 4°, a et b 

du 8°, 14°, 15°, 16°, 17° et 18° de l'article 10 qui entrent en vigueur le 1er mars 2024. 

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux demandes de prestation de serment déposées à 

compter du 1er janvier 2023 et aux déclarations déposées auprès de la chambre nationale des 

commissaires de justice ou du Conseil supérieur du notariat à compter du 1er mars 2024. 

Les déclarations déposées entre le 1er mars 2023 et le 1er mars 2024 sont toutes adressées au garde 

des sceaux, ministre de la justice, par téléprocédure sur le site internet du ministère de la justice. 

Article 13 

 

L'article 17 du décret du 29 juillet 2020 susvisé est abrogé au 1er mars 2023. 

Article 14 

 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le 29 décembre 2022. 

 

Élisabeth Borne 

Par la Première ministre : 

 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Éric Dupond-Moretti 

 


